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LA REUSSITE EDUCATIVE

� : 03 83 97 11 48

Le dispositif de réussite éducative a pour objectif d'accompagner
des enfants de 2 à 16 ans et leur famille dans les domaines scolaire,
éducatif, social et/ou sanitaire.

Pour tout renseignement, contacter Jérôme Bouret,
coordonnateur de la réussite éducative.

LE LOGEMENT

� : 03 83 90 86 86

Yves Pinon, adjoint délégué à la Politique de la Ville, à la Cohésion
sociale, à l'Emploi et au Logement, reçoit - dans tous les quartiers
de la ville - sur rendez-vous. 

Pour le rencontrer, contacter le 03 83 90 86 86 
ou le 03 83 96 11 34. 

LES POLITIQUES DE SANTE

� : 03 83 90 86 86

En partenariat avec la Communauté Urbaine du Grand Nancy et
le Département, la sensibilisation aux questions de santé est
assurée par le biais de forums et d’Ateliers Santé Ville, ouverts à
différentes associations.

Centre Social Communal : ccas@laxou.fr
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LE CENTRE SOCIAL COMMUNAL
1 place de l'Europe

� : 03 83 90 86 86

LE CENTRE INTERCOMMUNAL LAXOU-MAXEVILLE
23 rue de la Meuse

� : 03 83 96 11 34

LE POLE EMPLOI DE LAXOU

� : 03 83 90 86 85

et son antenne au Champ-le-Bœuf

� : 03 83 54 57 88

LE CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE (CCAS) et son antenne au CILM

Accueil du public les lundi, mardi, jeudi et vendredi
de 8 h 30 à 11 h
Entretiens individuels sur rendez-vous de 11 h à 12 h par une
conseillère du Pôle Emploi de Laxou ou de la Maison de
l’Emploi du Grand Nancy

Deux lieux ressources sont dédiés à la cohésion sociale

Les services proposés :
� accompagnement vers l'emploi � la formation qualifiante  � offres d'emploi  � consultation sur ordinateurs, etc.

Le Conseil d'Administration du CCAS est amené à donner son avis sur les aides sociales légales sollicitées par les habitants
de la commune (aide sociale aux personnes âgées, aide sociale aux personnes porteuses d'un handicap, etc). Il apporte une
aide de proximité aux familles momentanément en difficulté.

Des moyens d'actions

du lundi au vendredi : de 8 h 30 à 12 h et 13 h 30 à 17 hdu lundi au vendredi : de 8 h 30 à 12 h et 13 h à 16 h 30

Accueil du public tous les matins du lundi au vendredi
de 8 h 30 à 11 h 30
Entretiens individuels sur rendez-vous l'après-midi par une
conseillère du Pôle Emploi de Laxou ou de la Maison de
l’Emploi du Grand Nancy

� Pour les personnes de moins de 26 ans, la Mission Locale du Val de Lorraine et de Laxou.

Accueil du public tous les matins du lundi au vendredi
de 8 h 30 à 11 h 30. Entretiens individuels sur rendez-vous

Accueil du public le jeudi de 8 h 30 à 12 h et le 2ème vendredi
de chaque mois de 8 h 30 à 12 h

LE POLE DE COHESION SOCIALE DE LAXOU
Le Pôle de Cohésion Sociale de Laxou fédère différents moyens, les uns relevant de la gestion du service social communal, le CCAS
en particulier, les autres relevant d'animations autour du Pôle Emploi, de la réussite éducative, des politiques locales du logement
et de la santé. Pour ce faire, des partenariats étroits sont développés avec la Mission Locale du Val de Lorraine et de Laxou, la Maison
de l'Emploi du Grand Nancy, l’ANPE, les ASSEDICS, le réseau Gérard Cuny, la Régie de Quartier Laxou-Provinces, la CAF, la
Communauté Urbaine du Grand Nancy, le Département, …


